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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix (Finistère) 

 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix en date du 21 octobre 

2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

arrête : 

Article 1er : Le conseil de surveillance du du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix, 12, rue de Kersaint 

Gilly - 29672 MORLAIX Cédex (Finistère), n° FINESS 290021542, établissement public de santé de ressort 

intercommunal, est composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Jean-Paul VERMOT Maire de Morlaix 

M. Stéphane CLOAREC Représentant la commune de Saint-Pol-de-Léon 

Mme Bernadette AUFFRET 
Représentant la communauté 

d'agglomération Morlaix Communauté 

M. Jacques PONTU 
Représentant la communauté de 

communes du Pays Léonard 

Mme Gaëlle ZANEGUY Conseillère départementale du Finistère 
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Collège des personnels : 

M. le Dr Marc FEREC Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Benoît ROUSSEAU Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. Olivier LE ROY 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Céline ECK LUCAS Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Christophe BOUDROT Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. le Dr Hervé GOUEDARD 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme le Dr Céline LOPIN 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Jean-Hervé CROGUENNEC 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Christian DREANO 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (FNAR), 

désignée par le Préfet du Finistère 

M. le Dr Nicolas FLOCH Personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Finistère  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

Le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou ayant 

été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant  

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et le directeur du Centre Hospitalier des Pays de MORLAIX sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 4 mai 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 Signé 

 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Le Jeune – Saint-Renan (Finistère) 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Le Jeune de Saint-Renan en date du 21 

octobre 2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

 

 

arrête : 

 
 

 

Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Le Jeune, 17, rue de Brest - 29290  SAINT-

RENAN (Finistère), n° FINESS 290000751, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  
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MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Gilles MOUNIER Maire de Saint-Renan 

Mme Claudie ARZUR 
Représentant la communauté de communes Pays 

d'Iroise 

Mme Marie-Christine LAINEZ Conseillère départementale du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Virginie SALAUN-LE ROUX Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Isabelle LE TURQUAIS 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Guilaine GELEBART Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. Frédéric TROALEN 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Bernard FORICHER 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (Loisirs 

amitié), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Pierre QUEMENEUR 

Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(Mouvement Vie Libre), désignée par le Préfet du 

Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier Le Jeune de SAINT RENAN sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 4 mai 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé de Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 

 Signé 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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